
Département de la MANCHE  
Canton de LES PIEUX  
Commune de HELLEVILLE  
 
 

Séance du 24 mars 2009 
 
L’an deux mille neuf, le vingt quatre mars à 20 heures, le conseil municipal légalement 
convoqué s’est réuni en séance publique et ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Mr Jean-François LAMOTTE, Maire  
Etaient Présents : MM LAMOTTE Jean-François, Maire – LAHAYE Jean-François – 
LECESNE Patrice Adjoints – CHARDOT Bernard – LOHIER Florence – TRAVERT 
Françoise – LACOUR Sylvain – GUIFFARD Marylène – PONS Jean-Noël 
 
Absents excusés : MM LEGARS Yves – DESVERGEZ Bernadette  
Secrétaire de séance : Melle TRAVERT Françoise  
 
Compte administratif 2008  
Le  conseil municipal vote, à la majorité (8 voix pour et 1 abstention), le compte administratif 
2008 qui produit le résultat suivant :  
Section fonctionnement : Excédent 74 677.83 
Section investissement : Besoin de financement : 47 646.92 
Le résultat net de l’exercice est donc égal à 27 030.91 €  
 
Compte de gestion 2008  
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2008, 
établit par Mme ACCOSSATO, receveur municipal, trésorerie des Pieux.  
 
Affectation des résultats  
Après avoir examiné le compte administratif statuant sur l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice 2008 constatant que celui-ci fait apparaître un excédent de 
fonctionnement de 74 677.83 €, le conseil municipal, à la majorité (8 voix pour et 1 
abstention) décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
Affectation en réserves compte 1068 en investissement : + 47646.92 
Report en fonctionnement : 27030.91 
 
Budget Primitif 2009  
Le conseil municipal vote, à la majorité (8 voix pour et 1 voix contre), le budget primitif 2009 
ainsi répartit :  
Section investissement dépenses  
Article  Libellé  Restes à 

réaliser 
Nouveaux crédits Total 

001 Solde d’exécution 
investissement reporté 

                  11 847.92       
11 847.92 

1641 Emprunt logements                      6 935.00         
6 935.00 

2313/23 
Programme 
16 
 

Aménagement du 
bourg  

              
17 412.00 

                  12 588.00       
30 000.00 



2313/23 Travaux logement 
école  

                     4 000.00         
4 000.00 

2313/23 Toiture église              
18 387.00 

       
18 387.00 

2188/21 Abris bus + mobilier 
urbain  

                      4 000.00         
4 000.00 

2312/23 Aménagement 
paysager (2 giratoires) 

                     3 000.00         
3 000.00   

020 Dépenses imprévues                       2 000.00         
2 000.00 

                                        
TOTAL  

             
35 799.00 

44 370.92        
80 169.92 

 
 
Section investissement recettes 
Article Libellé  Restes à 

réaliser  
Nouveaux 
crédits  

Total 

021  Virement de la section de 
fonctionnement  

       21 108.00        
21 108.00 

10222 FC TVA                76.00              
76.00 

1068 Excédents de fonctionnement         47 646.92       
47 646.92 

1323 Subvention département 
(toiture église) 

            339.00            
339.00 

1341 Subventions / DGE (entrée 
cimetière) 

         
5 500.00 

        
5 500.00 

1381 Autres subventions/réserve 
parlementaire  

          
5 500.00 

        
5 500.00 

                                               
TOTAL  

0         
80 169.92 

      
80 169.92 

 
Section fonctionnement dépenses  
Charges à caractère général : 27110 – charges de personnel : 66 600 – attribution de 
compensation : 21126 – dépenses imprévues fonctionnement : 2000 – virement à la section 
d’investissement 21108 – autres charges de gestion courante  16500 – charges financières 
2978 – charges exceptionnelles 21348.91 - Total 178 770.91 
Section fonctionnement recettes  
Excédent antérieur reporté 27030.91 – produits des services 11 122 – impôts et taxes 60658 – 
dotations et participations  61193 autres produits de gestion courante 15100 – produits 
exceptionnels 3667 – total 178 770.91 
 
Contributions directes / taux d’imposition 2009  
Le Maire communique au conseil municipal l’état 1259 TH – TF et lui demande de voter les 
taux d’imposition 2009 :  

- taxe d’habitation 8.51 %  
- taxe foncière (bâti) 19.31 %  
- taxe foncière (non bâti) 37.76 %  


